
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contraceptions hormonales orales prises en charge parmi :   

 

 Ethinylestradiol 20ug/Levonorgestrel 100ug 

 Ethinylestradiol 30ug/Levonorgestrel 150ug 

 Biphasique Ethinylestradiol 30ug//40ug/Levonorgestrel 150//200 ug 

 Triphasique Ethinylestradiol 30//40//30ug/Levonorgestrel 50//75//125ug 

 Levonorgestrel 30ug 

 Desogestrel 75ug 

 

Ou toute contraception hormonale non prise en charge 

 

Pour toute prescription d’une contraception orale datant de moins d'un an, un 

renouvellement pour une durée supplémentaire de 6 mois maximum, peut être fait dans les 

conditions suivantes. Noter "dispensation supplémentaire de contraceptifs  oraux" sur 

l'original de l'ordonnance et la durée de renouvellement (maximum 3 mois en 1 fois) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


